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Gouvernement de l'Ontario
Ministère du Tourisme, de la Culture 
et du Sport
Direction des programmes et des services401, rue Bay, Bureau 1700Toronto (Ontario)  M7A 0A7
Critères d'évaluation relatifs à la présence éventuelle de ressources du patrimoine bâti et de paysages du patrimoine culturel
Une liste de vérification pour les non-spécialistes
L'objectif de la liste de vérification est de déterminer :
•         si le bien ou la zone du projet :
•         est un bien patrimonial reconnu;
•         peut présenter une valeur sur le plan du patrimoine culturel;
•         toutes les zones susceptibles d'être touchées par les activités du projet, notamment :
•         la zone principale du projet;
•         le dépôt provisoire;
•         les zones de rassemblement et de travail;
•         les routes et les déviations temporaires.
•         Exemples de processus figurant dans cette liste de vérification :
•         la Loi sur l'aménagement du territoire;
•         la Loi sur les évaluations environnementales;
•         la Loi sur les ressources en agrégats;
•         la Loi sur le patrimoine de l'Ontario – Normes et lignes directrices relatives à la conservation des biens à valeur patrimoniale de l'Ontario.
Rapport d'évaluation sur le plan du patrimoine culturel (REPC)
Si vous n'êtes pas sûr(e) d'avoir la réponse à une ou plusieurs questions de la liste de vérification, vous pouvez faire appel à une personne compétente (ou plusieurs) (voir page 5 pour les définitions) qui établira un Rapport d'évaluation sur le plan du patrimoine culturel (REPC).
Le REPC vous aidera à :
•         déterminer, évaluer et protéger les ressources patrimoniales culturelles situées sur le lieu de votre bien ou dans la zone de votre projet;
•         réduire les retards et les risques qui pourraient nuire au projet.
Autres listes de vérification
Veuillez utiliser une liste de vérification distincte pour votre projet, si :
•         vous cherchez à obtenir une autorisation de projet d'énergie renouvelable en vertu du Règlement de l'Ontario 359/09 – liste de vérification distincte;
•         votre évaluation environnementale de portée générale répond à un critère d'examen (tel que mentionné dans la question nº 1).
Veuillez consulter les pages d'instructions pour obtenir de plus amples renseignements et pour vous aider à remplir le présent formulaire.
Questions relatives à l'examen
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Questions relatives à l'examen
Oui       Non
1.         Existe-t-il une liste de vérification, une méthodologie ou un processus d'examen préalablement approuvé?
Si la réponse est Oui, veuillez suivre la liste de vérification, la méthodologie ou le processus d'examen préalablement approuvé.
Si la réponse est Non, veuillez passer à la question nº 2.
Partie A : Examen de la valeur connue (ou reconnue) sur le plan du patrimoine culturel
Oui       Non
2.         Le bien (ou la zone du projet) a-t-il déjà été évalué et jugé sans valeur sur le plan du patrimoine culturel?
Si la réponse est Oui, ne remplissez pas le reste de la liste de vérification.
Le promoteur, le propriétaire du bien ou la personne détenant le pouvoir d'approbation devra :
•         résumer l'évaluation réalisée précédemment;
•         ajouter la présente liste de vérification au dossier du projet, avec les documents appropriés prouvant qu'une évaluation a bien eu lieu en matière de patrimoine culturel.
Le résumé et les documents appropriés peuvent être :
•         soumis dans le cadre d'une exigence du rapport;
•         tenus à jour par le propriétaire du bien, le promoteur ou la personne détenant le pouvoir d'approbation.
Si la réponse est Non, veuillez passer à la question nº 3.
                                                                                                                                            Oui       Non
3.         Le bien (ou la zone du projet) est-il :
a.         identifié, désigné ou autrement protégé en vertu de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario en raison de sa valeur sur le plan du patrimoine culturel?
b.         un lieu historique national (ou fait-il partie d'un tel lieu)?
c.         désigné en vertu de la Loi sur la protection des gares ferroviaires patrimoniales?
d.         désigné en vertu de la Loi sur la protection des phares patrimoniaux?
e.         reconnu comme étant un édifice fédéral à valeur patrimoniale par le Bureau d'examen des édifices fédéraux du patrimoine (BEEFP)?
f.         situé dans l'enceinte d'un site du patrimoine mondial de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO)?
Si vous avez répondu Oui à l'une des questions ci-dessus, vous devez faire appel à une personne compétente (ou plusieurs) qui établira :
•         un Rapport d'évaluation sur le plan du patrimoine culturel, si aucune déclaration de valeur sur le plan du patrimoine culturel n'a été préalablement préparée ou si celle-ci doit faire l'objet d'une mise à jour.
Si une déclaration de valeur sur le plan du patrimoine culturel a été préalablement préparée, et si des modifications ou des ajouts sont proposés, vous devez faire appel à une personne compétente (ou plusieurs) qui réalisera :
•         une évaluation des répercussions sur le patrimoine – le rapport évaluera et évitera, éliminera ou réduira les répercussions.
Si la réponse est Non, veuillez passer à la question nº 4.
Partie B : Examen de la valeur potentielle sur le plan du patrimoine culturel
Oui       Non
4.         Est-ce que le bien (ou la zone du projet) contient une parcelle de terre :
a.         sur laquelle se trouve une plaque commémorative ou explicative municipale, provinciale ou fédérale?
b.         qui possède ou qui jouxte un lieu de sépulture ou un cimetière connu?
c.         qui se trouve dans le bassin hydrographique d'une rivière du patrimoine canadien?
d.         qui comporte des bâtiments ou des structures de 40 ans ou plus?
Partie C : Autres facteurs
Oui       Non
5.         Existe-t-il des éléments ou des documents locaux ou autochtones qui suggèrent que le bien (ou la zone du projet) :
a.         est un point d'intérêt pour la communauté locale ou contient une structure ou un site qui contribue à définir le caractère de la région?
b.         possède un lien spécial avec une communauté, une personne ou un événement historique?
c.         contient ou fait partie d'un paysage du patrimoine culturel?
Si vous avez répondu Oui à au moins une des questions ci-dessus (parties B et C), il est possible que votre bien ou que la zone de votre projet contienne des ressources patrimoniales culturelles. 
Vous devez faire appel à une personne compétente (ou plusieurs) qui établira :
•         un Rapport d'évaluation sur le plan du patrimoine culturel (REPC).
Si le bien présente une valeur sur le plan du patrimoine culturel et que des modifications ou des ajouts sont proposés, vous devez faire appel à une personne compétente (ou plusieurs) qui réalisera :
•         une évaluation des répercussions sur le patrimoine – le rapport évaluera et évitera, éliminera ou réduira les répercussions.
Si vous avez répondu Non à toutes les questions ci-dessus, il est peu probable que votre bien contienne un patrimoine bâti ou un paysage du patrimoine culturel.
Le promoteur, le propriétaire du bien ou la personne détenant le pouvoir d'approbation devra :
•         résumer les conclusions;
•         ajouter la présente liste de vérification au dossier du projet, ainsi que les documents appropriés.
Le résumé et les documents appropriés peuvent être :
•         soumis dans le cadre d'une exigence du rapport, p. ex. selon les processus établis en vertu de la Loi sur les évaluations environnementales ou de la Loi sur l'aménagement du territoire;
•         tenus à jour par le propriétaire du bien, le promoteur ou la personne détenant le pouvoir d'approbation.
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Instructions
Veuillez préparer les éléments suivants pour pouvoir répondre aux questions d'examen ci-après :
•         une carte montrant clairement l'emplacement et les limites du bien ou de la zone du projet;
•         il faut qu'elle soit à grande échelle et à petite échelle et qu'elle indique le nom des cantons afin de mettre les choses en contexte;
•         l'adresse municipale de chaque bien situé dans la zone du projet;
•         le numéro du/des terrain(s), de la/des concession(s) et de la/des parcelle(s) de chaque bien situé dans la zone du projet.
Pour de plus amples renseignements, consultez Protégeons le patrimoine ontarien ou les Normes et lignes directrices relatives à la conservation des biens à valeur patrimoniale de l'Ontario. 
Dans le présent contexte, les définitions suivantes s'appliquent :
•         Personnes compétentes : s'entend de personnes – ingénieurs, architectes, archéologues professionnels, etc. – possédant une expérience pertinente et récente de la conservation de ressources patrimoniales culturelles.
•         Promoteur : personne, organisme, groupe ou organisation qui réalise ou se propose de réaliser une entreprise, ou qui est propriétaire ou est responsable d'une entreprise ou de la gestion ou du contrôle de celle-ci.
1.         Existe-t-il une liste de vérification, une méthodologie ou un processus d'examen préalablement approuvé?
Il est possible qu'une liste de vérification, qu'une méthodologie ou qu'un processus d'examen soit déjà prévu pour déterminer la présence de ressources patrimoniales culturelles, notamment :
•         une liste de vérification, une méthodologie ou un processus d'examen approuvé par une municipalité;
•         un processus d'évaluation environnementale, p. ex. une liste de vérification pour les ponts municipaux;
•         une liste de vérification, une méthodologie ou un processus d'examen approuvé par le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport (MTCS), conformément aux Normes et lignes directrices relatives à la conservation des biens à valeur patrimoniale de l'Ontario [section B.2.].
Partie A : Examen de la valeur connue (ou reconnue) sur le plan du patrimoine culturel
2.         Le bien (ou la zone du projet) a-t-il déjà été évalué et jugé sans valeur sur le plan du patrimoine culturel?
Répondez « oui » à cette question si toutes les affirmations suivantes sont exactes : Un bien peut être jugé sans valeur sur le plan du patrimoine culturel si :
•         il a fait l'objet d'un Rapport d'évaluation sur le plan du patrimoine culturel (REPC) – ou d'un document équivalent – préparé avec l'aide d'une personne compétente, et il a été jugé sans valeur sur le plan du patrimoine culturel, et/ou
•         le comité municipal du patrimoine a évalué la valeur ou le caractère du bien sur le plan du patrimoine culturel et a déterminé que le bien n'avait pas de valeur ou de caractère sur le plan du patrimoine culturel.
Il est possible qu'un bien fasse l'objet d'une nouvelle évaluation, si :
•         il existe une preuve que les attributs patrimoniaux peuvent avoir changés;
•         de nouveaux renseignements sont disponibles;
•         la déclaration existante de la valeur ou du caractère sur le plan du patrimoine culturel ne fournit pas les renseignements nécessaires pour gérer le bien;
•         comme l'évaluation a été entreprise après 2005, elle n’a pas été realisée selon les critères des Règlements 9/06 et 10/06.
Remarque : les ministères et les organismes publics de l'Ontario [prescrits en vertu du Règlement 157/10] doivent continuer à utiliser leurs propres processus d'évaluation, jusqu'à ce que le processus d'évaluation exigé en vertu de la partie B.2. des Normes et lignes directrices relatives à la conservation des biens à valeur patrimoniale de l'Ontario ait été mis au point et approuvé par le MTCS.
Afin de déterminer si votre bien ou la zone de votre projet a fait l'objet d'une évaluation, communiquez avec :
•         la personne détenant le pouvoir d'approbation; 
•         le promoteur;
•         le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport.
3a.         Est-ce que le bien (ou la zone du projet) est identifié, désigné ou autrement protégé en vertu de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario en raison de sa valeur sur le plan du patrimoine culturel, par exemple :
i.         désigné en vertu de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario :
•         individuellement (partie IV);
•         appartenant à un district de conservation du patrimoine (partie V).
Désignation individuelle – Partie IV
Il s'agit d'un bien désigné :
•         par un règlement municipal comme ayant une valeur ou un caractère sur le plan du patrimoine culturel [article 29 de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario];
•         par arrêté du ministre du Tourisme, de la Culture et du Sport comme ayant une valeur ou un caractère d'intérêt provincial sur le plan du patrimoine culturel [article 34.5]. Remarque : jusqu'ici, aucun bien n'a été désigné par le ministre.
District de conservation du patrimoine – Partie V
Il s'agit d'un bien ou d'une zone de projet situé dans une zone désignée par règlement municipal comme un district de conservation du patrimoine [article 41 de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario].
Pour obtenir de plus amples renseignements sur les parties IV et V, veuillez communiquer avec :
•         le secrétaire municipal;
•         la Fiducie du patrimoine ontarien;
•         le bureau d'enregistrement local (pour effectuer une recherche de titre).
ii.         fait l'objet d'un accord, d'un engagement ou d'une entente de servitude conclu en vertu des parties II ou IV de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario
Un accord, un engagement ou une entente de servitude est généralement conclu entre le propriétaire d'un bien et un organisme de conservation ou un ordre de gouvernement, et figure habituellement sur le titre.
Un accord vise principalement :
•         à préserver, à conserver et à maintenir une ressource patrimoniale culturelle;
•         à empêcher sa destruction, sa démolition ou sa disparition. 
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 
•         la Fiducie du patrimoine ontarien – pour un accord, un engagement ou une entente de servitude [alinéa 10 (1) (c) de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario];
•         le secrétaire municipal – pour un bien qui fait l'objet d'une servitude ou d'un engagement [article 37 de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario];
•         le bureau d'enregistrement local (pour effectuer une recherche de titre).
iii.         est inscrit dans un registre contenant les biens patrimoniaux entretenus
Les registres municipaux contiennent la liste officielle des biens patrimoniaux culturels que l'on considère comme étant importants pour une collectivité. 
Ils comprennent :
•         tous les biens désignés en vertu de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario (parties IV ou V);
•         les biens qui n'ont pas été désignés officiellement, mais qui présentent une valeur ou un caractère sur le plan du patrimoine culturel pour la communauté.
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec :
•         le secrétaire municipal;
•         le personnel municipal responsable de la planification du patrimoine;
•         le comité municipal du patrimoine.
iv.         fait l'objet d'un avis :
•         d'intention de désigner (en vertu de la partie IV de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario); 
•         de règlement portant sur une zone d'étude d'un district de conservation du patrimoine (en vertu de la partie V de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario).
Un bien qui fait l'objet d'un avis d'intention de désigner en tant que bien de valeur ou de caractère sur le plan du patrimoine culturel, et l'avis est conforme à :
•         l'article 29 de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario;
•         l'article 34.6 de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario; Remarque : jusqu'ici, le seul bien concerné est l'auberge Meldrum Bay sur l'île Manitoulin. [article 34.6]
Une zone désignée par règlement municipal en vertu de l'article 40.1 de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario comme étant une zone d'étude d'un district de conservation du patrimoine. 
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec :
•         le secrétaire municipal, s'il s'agit d'un bien qui fait l'objet d'un avis d'intention [articles 29 et 40.1].
•         la Fiducie du patrimoine ontarien;
v.         fait partie de la liste des biens patrimoniaux provinciaux du ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport
Les biens patrimoniaux provinciaux sont des biens qui présentent une valeur ou un caractère sur le plan du patrimoine culturel, et qui appartiennent au gouvernement de l'Ontario ou qui sont contrôlés par ce dernier.
Le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport (MTCS) gère une liste contenant tous les biens patrimoniaux provinciaux à partir des renseignements fournis par les ministères et par les organismes publics prescrits. Au fur et à mesure que des biens sont identifiés, le MTCS les ajoute à la liste des biens patrimoniaux provinciaux.
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le registraire du MTCS à l'adresse registrar@ontario.ca. 
3b.         Le bien (ou la zone du projet) est-il un lieu historique national (ou fait-il partie d'un tel lieu)?
Les lieux historiques nationaux sont des biens ou des districts d'importance historique nationale qui sont désignés par le ministre fédéral de l'Environnement, en vertu de la Loi sur les parcs nationaux du Canada, d'après les conseils de la Commission des lieux et monuments historiques du Canada. 
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter le site Web des lieux historiques nationaux.
3c.         Le bien (ou la zone du projet) est-il désigné en vertu de la Loi sur la protection des gares ferroviaires patrimoniales?
La Loi sur la protection des gares ferroviaires patrimoniales assure la protection des gares ferroviaires patrimoniales qui appartiennent à une compagnie ferroviaire de juridiction fédérale. Les gares ferroviaires désignées qui n'appartiennent plus au gouvernement fédéral peuvent continuer à détenir une valeur sur le plan du patrimoine culturel.
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter le Répertoire des gares ferroviaires patrimoniales désignées.  
3d. Le bien (ou la zone du projet) est-il désigné en vertu de la Loi sur la protection des phares patrimoniaux?
La Loi sur la protection des phares patrimoniaux vise à préserver les phares canadiens importants sur le plan historique. La Loi établit un processus public de nomination et comprend des normes de conservation de bâtiments patrimoniaux pour les phares officiellement désignés.
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter le site Web des phares patrimoniaux du Canada.  
3e. Le bien (ou la zone du projet) est-il reconnu comme étant un édifice fédéral à valeur patrimoniale par le Bureau d'examen des édifices fédéraux du patrimoine?
Le Bureau d'examen des édifices fédéraux du patrimoine (BEEFP) a pour rôle d'aider le gouvernement fédéral à protéger ses bâtiments patrimoniaux. La politique s'applique à tous les ministères du gouvernement fédéral qui administrent des biens immobiliers, mais elle ne s'applique pas aux sociétés d'État fédérales.
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le Bureau d'examen des édifices fédéraux du patrimoine.
Consultez l'annuaire des désignations patrimoniales fédérales. 
3f.         Le bien (ou la zone du projet) est-il situé dans l'enceinte d'un site du patrimoine mondial de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO)?
Un site du patrimoine mondial de l'UNESCO est un endroit qui possède, selon l'UNESCO, une valeur universelle exceptionnelle pour l'humanité en vertu de la Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel. Pour pouvoir conserver son statut de site du patrimoine mondial, chaque site doit maintenir ses traits caractéristiques.
À l'heure actuelle, le canal Rideau est le seul site du patrimoine mondial en Ontario.
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter le site Web de Parcs Canada portant sur les sites du patrimoine mondial.
Partie B : Examen de la valeur potentielle sur le plan du patrimoine culturel
4a.         Est-ce que le bien (ou la zone du projet) contient une parcelle de terre sur laquelle se trouve une plaque commémorative ou explicative municipale, provinciale ou fédérale?
On reconnait souvent les ressources patrimoniales par la présence de plaques ou de marqueurs officiels.  Les plaques sont préparées par :
•         les municipalités;
•         les ministères ou les organismes provinciaux;
•         les ministères ou les organismes fédéraux;
•         les organismes locaux non gouvernementaux ou sans but lucratif.
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec :
•         les comités municipaux du patrimoine ou les organismes locaux de mise en valeur du patrimoine, pour connaître l'emplacement des plaques dans la collectivité;
•         la Société historique de l'Ontario pour consulter son répertoire lié au patrimoine (uniquement en anglais), afin d'obtenir la liste des sociétés historiques et des organismes patrimoniaux;
•         la Fiducie du patrimoine ontarien, pour consulter la liste des plaques commémorant l'histoire de l'Ontario;
•         la Commission des lieux et monuments historiques du Canada, pour consulter la liste des plaques commémorant l'histoire du Canada.
4b.         Est-ce que le bien (ou la zone du projet) contient une parcelle de terre qui possède ou qui jouxte un lieu de sépulture ou un cimetière connu?
Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet des cimetières et des lieux de sépulture, consultez :
•         la base de données des cimetières enregistrés de l'Unité de la réglementation des cimetières du ministère des services aux consommateurs de l'Ontario;
•         le registre des cimetières de l'Ontario qui existent encore ou qui n'existent plus (uniquement en anglais) établi par l'Ontario Genealogical Society (OGS) (cairns, parcelles familiales et registres des sépultures);
•         le projet d'atlas numérique des comtés canadiens, pour localiser les premiers cimetières.
Dans le présent contexte, « qui jouxte » signifie « contigu à », ou tout autre sens défini dans un plan municipal officiel.
4c.         Est-ce que le bien (ou la zone du projet) contient une parcelle de terre qui se trouve dans le bassin hydrographique d'une rivière du patrimoine canadien?
Le Réseau des rivières du patrimoine canadien est un programme national de conservation des rivières qui vise à promouvoir, à protéger et à améliorer les beaux éléments du patrimoine fluvial du Canada.
Les rivières du patrimoine canadien doivent avoir des valeurs naturelles, culturelles ou récréatives exceptionnelles et bénéficier d'un appui solide du public.
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le Réseau des rivières du patrimoine canadien. 
Pour toute question au sujet des limites des bassins hydrographiques, veuillez communiquer avec :
•         votre office de protection de la nature; 
•         le personnel municipal.
4d.         Est-ce que le bien (ou la zone du projet) contient une parcelle de terre qui comporte des bâtiments ou des structures de 40 ans ou plus?
La règle approximative des 40 ans permet généralement de déterminer si un site présente une valeur sur le plan du patrimoine culturel. On évalue l'âge approximatif d'un bâtiment ou d'une structure à l'aide :
•         de l'histoire du développement de la zone;
•         des cartes d'assurance incendie;
•         du style architectural; 
•         des méthodes de construction.
Les propriétaires peuvent également disposer de renseignements permettant de déterminer l'âge des bâtiments ou des structures présentes sur le lieu de leur bien. La municipalité, le bureau d'enregistrement local ou la bibliothèque peuvent aussi détenir des renseignements au sujet du bien. 
Remarque : les bâtiments de 40 ans et plus ne présentent pas forcément de valeur ou de caractère sur le plan du patrimoine culturel; leur âge accroît simplement cette possibilité. 
Un bâtiment ou une structure peut être :
•         une structure résidentielle;
•         un bâtiment agricole ou une dépendance;
•         un bâtiment industriel, commercial ou institutionnel;
•         un vestige ou une ruine;
•         un ouvrage de génie civil comme un pont, un canal, un barrage, etc.
Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet de l'âge des bâtiments et des biens, consultez le guide Protégeons le patrimoine ontarien intitulé L'évaluation des biens patrimoniaux.
Partie C : Autres facteurs
5a.         Existe-t-il des éléments ou des documents locaux ou autochtones qui suggèrent que le bien (ou la zone du projet) est un point d'intérêt pour la communauté locale ou contient une structure ou un site qui contribue à définir le caractère de la région?
Les connaissances locales ou autochtones peuvent révéler que l'emplacement du projet se trouve sur une parcelle de terre possédant d'éventuels points d'intérêt ou des structures et lieux caractéristiques, par exemple :
•         les bâtiments ou les particularités du paysage accessibles au public ou facilement visibles et généralement connus;
•         les ensembles d'immeubles;
•         les monuments;
•         les ruines.
5b.         Existe-t-il des éléments ou des documents locaux ou autochtones qui suggèrent que le bien (ou la zone du projet) possède un lien spécial avec une communauté, une personne ou un événement historique?
Les connaissances locales ou autochtones peuvent révéler que l'emplacement du projet se trouve sur une parcelle de terre qui possède un lien spécial avec une communauté, une personne ou un événement d'importance historique, par exemple :
•         un site autochtone sacré;
•         un territoire traditionnel;
•         un champ de bataille;
•         le berceau d'une personne importante pour la communauté. 
5c.         Existe-t-il des éléments ou des documents locaux ou autochtones qui suggèrent que le bien (ou la zone du projet) contient ou fait partie d'un paysage du patrimoine culturel? 
Les paysages (qui peuvent comprendre une combinaison de ressources archéologiques, de ressources du patrimoine bâti et d'éléments du paysage) peuvent présenter une valeur ou un caractère sur le plan du patrimoine culturel pour la communauté. 
Par exemple, un sentier autochtone, une route historique ou un couloir ferroviaire peut avoir servi de voie majeure de transport ou de commerce et avoir joué un rôle clé dans le peuplement d'une région. Les parcs, les jardins aménagés ou les formes de relief uniques comme les cascades, les parois rocheuses, les cavernes ou les monticules sont des endroits qui peuvent être liés à un événement, à un groupe ou à une croyance en particulier. 
Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet des questions 5.a., 5.b. et 5.c., veuillez communiquer avec :
•         les Anciens des communautés autochtones ou les chercheurs communautaires qui pourraient détenir des renseignements sur la présence éventuelle de ressources patrimoniales culturelles. Veuillez noter que les connaissances traditionnelles autochtones peuvent être considérées comme étant de nature sensible. 
•         les comités municipaux du patrimoine ou les organismes locaux de mise en valeur du patrimoine;
•         la Société historique de l'Ontario pour consulter son répertoire lié au patrimoine (uniquement en anglais), afin d'obtenir la liste des sociétés historiques et des organismes patrimoniaux de la province.
En effectuant des recherches sur Internet, vous pouvez également trouver des ressources utiles, notamment :
•         des cartes historiques;
•         des randonnées pédestres historiques;
•         des plans municipaux de gestion du patrimoine;
•         des études du paysage du patrimoine culturel;
•         des plans municipaux culturels.
Pour obtenir des renseignements au sujet des sentiers, consultez le site des Ontario Trails (uniquement en anglais).
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